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Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale 

d’appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 

par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique. Le droit d’examen étant de 70 euros. Ce délai est 

réduit à 48 heures pour les matchs de coupes. 

 

Présents :  Mme Christelle SCHRODER, MM José DE JESUS – Louis FINANCE – José ROMERO  

 

1. CHAMPIONNATS :   Contrôle feuilles de matchs. 

 

 D2 Edenauto Agen Premiun : 

 

Match n° 26397028   ASSA 2 – AS PASSAGE du 23.10.2023, ce match se jouera le dimanche 05.11.2023 à 

15h00 sur le terrain de LA SAUVETAT, avec l’accord des deux clubs. 

 

Le club d’ASTAFFORT nous fait s’avoir qu’il souhaiterait que tous les matchs à domicile de l’équipe 1er se 

déroulent à 20h30 au lieu de 20h00. Accord de la Commission. Merci à tous les clubs devant les rencontrer 

de bien vouloir prendre note de ce changement d’horaire et ceci jusqu’à la fin de la saison. 

 

D3 Eco Logis Menuiserie Poule A 

 

Match n° 26398540 MONBAHUS – STE BAZEILLE 2 du 04.11.2023 à 20h30, ce match est décalé au di-

manche 05.11.2023 à 15h00, le terrain de MONBAHUS n’étant pas libre le samedi. 

 

D3 Eco Logis Menuiserie Poule B 

 

Match n° 26398804 PENNE ST SYL – ROQUEFORT du 02.12.2023 à 20h00, ce match est inversé et se 

jouera le dimanche 03.12.2023 à 15h00 sur le terrain de ROQUEFORT. Accord des deux clubs. Inversion 

automatique du match retour. 

 

 

2. COUPES :   

 

Coupes Intersport   47 – COUE – ZANARDO 

 

Le prochain tirage de ces trois coupes aura lieu le mercredi 08.11.2023 au District à 16 heures. 

Tous les clubs concernés sont cordialement invités au District pour le tirage. 

 

 

 

Le président 

José ROMERO 
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